
COMMERCES 
Place de l'Europe : 

Un pari gagné

TRAVAUX 
Un nouveau centre technique 

municipal dans la zone  
de Bellevue
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02 99 62 68 97

• Taxis toutes distances
   (gares, aéroports...)
• Transport médical conventionné

• Véhicules adaptés fauteuils roulants 

La Bouëxière - Dourdain

BEAUTE Ô FEMININ
Esthéticienne à domicile

     Épilations

                Maquillage
Soins du visage

           Cartes cadeaux

           Vernis semi permanent

Tel : 07 82 23 43 60
Mail : beauteofeminin@gmail.com
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par natureLe vin

2, place de l’Europe - 35340 La Bouëxière
maximezone20@yahoo.com

06.84.03.01.30
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Horaires d’ouverture de la mairie :
Lundi : 14h à 17h30
Mardi, Mercredi et Jeudi : 9h à 12h et 14h à 17h30
Vendredi : 9h à 12h et 14h à 16h30
Samedi : 9h à 12h
Tél : 02 99 62 62 95
Mail : mairie@mairie-labouexiere.fr

Stéphane Piquet,
Maire

La Bouëxière  
“commune accueillante”

En cette période de fin d’année, soyons 
heureux, généreux et accueillants.
Accueillant comme l’ont été certains de nos 
aînés en 1940 en partageant le gîte et le 
couvert de 10 millions de réfugiés, français, 
belge... qui fuyaient la guerre et l’avancée 
allemande. Et ces actes étaient aussi 
courageux car eux même n’étaient pas dans 
une situation économique aisée.
Le conseil municipal puis le conseil 
d'administration du CCAS, il y a quelques 
semaines, ont décidé à l'unanimité que notre 
commune soit accueillante. Une maison 
sera disponible en février 2017. Elle pourra 
accueillir 4 à 5 personnes dans des conditions 
décentes pendant la période nécessaire à 
leur orientation. Elle va être réhabilitée par 
les services techniques de la commune, 
accompagnés de bénévoles. Nous faisons 
appel à toutes les bonnes volontés qui 
souhaitent nous rejoindre. 
Réfugiés de guerre, réfugiés politiques ou 
autres   : faisons de cette maison un lieu 
d’accueil chaleureux,  permettant à toute 
personne en difficulté de se reposer, se 
ressourcer pour pouvoir repartir sainement 
dans une nouvelle vie. 
Merci aux bénévoles de cette initiative 
respectable et également aux membres 
du Conseil d’Administration du CCAS qui 
proposent d’améliorer leur accompagnement 
en complétant l’aide scolaire pour les enfants 
et les adultes. 
Merci aussi à ceux qui s'engagent à améliorer 
le logement pendant la période de janvier.
Soyons fiers de cette volonté de solidarité. 
Soyons tous fiers d’appartenir au collectif des 
communes accueillantes.
Bonnes fêtes de fin d’année et une bonne 
année 2017 dynamique et solidaire.
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L’essentiel des délibérations des 
conseils municipaux des 13 septembre 
et 18 octobre 2016
RestauRation de la motte de ChevRé : 
avenants n°1 et 2 au lot n°1 vRd
Afin de garantir la sécurité au niveau de la plate-forme 
de la motte féodale et répondre aux demandes de la 
DRAC modifiant la longueur et la nature du garde corps. 
2 avenants ont été votés portant le nouveau montant 
total du marché de travaux à 151 497,31 € TTC.
(5 votes contre)

déCision modifiCative budgétaiRe
Madame Guilbert expose qu’une décision modificative 
budgétaire est nécessaire afin d’abonder des opéra-
tions dont les coûts s’avèrent plus élevés que prévu au 
budget primitif adopté en avril, ainsi que financer l’achat 
de matériel non prévu en particulier le nouveau tracto-
pelle tombé en panne. Il est donc proposé de le rempla-
cer de manière anticipée. Une recherche a été effectuée 
et un tracto-pelle sélectionné dont le montant est de 
46 000 € HT, soit 55 200 € TTC. Une décision modi-
ficative budgétaire est donc nécessaire afin de pouvoir 
payer ce matériel. 

demande de subvention de l'assoCiation 
isi (initiative spoRtive d'intégRation)
Une nouvelle association a été créée au Centre Rey Le-
roux  : Initiative Sportive d’Intégration. L’objet de cette 
association est le développement des activités spor-
tives pour les personnes à mobilité réduite.
Une demande de subvention a été adressée à la com-
mune. Il est donc proposé d’accorder 200 € pour la 
création de l’association et 300 € de subvention excep-
tionnelle pour l’organisation d’une journée sportive dont 
les bénéfices permettront aux jeunes de Rey Leroux de 
développer de nouvelles activités en lien avec le handi-
cap.

plan loCal d'uRbanisme de la 
bouëxièRe : débat suR les oRientations 
généRales du pRojet d'aménagement et 
de développement duRables (padd)
Trois orientations pour répondre aux enjeux iden-
tifiés sur le territoire
Le PADD de la commune est composé de trois princi-
pales orientations, elles-mêmes déclinées en plusieurs 
thèmes. 

1.  Garder l’équilibre entre le développement urbain et le 
maintien du cadre de vie :

-  Protéger les espaces naturels garants de l’identité et 
de l’attractivité de la commune tout en facilitant leur ac-
cessibilité, notamment par mode de déplacement doux

-  Valoriser le patrimoine bâti
-  Améliorer la qualité paysagère des tissus urbains
-  Limiter les impacts du projet sur l’eau
-  Organiser le développement pour minimiser l’exposi-
tion aux risques et aux nuisances

-  Relever les défis de la réduction de la consommation 
foncière

-  Relever les défis du climat et de l’énergie (autonomie 
énergétique pour les équipements nouveaux, promo-
tion des quartiers et des bâtiments durables)

2.  Contribuer au dynamisme du Pays de Liffré et organi-
ser le développement urbain :

-  Maîtriser la progression démographique
-  Favoriser l’accueil d’une population diversifiée par la 
création d’une offre en logements adaptés

-  Maîtriser l’urbanisation et lutter contre l’étalement 
urbain. Cela passe par une urbanisation confortant 
le bourg comme pôle d’urbanisation principal, par la 
densification du tissu existant et par l’offre d’une alter-
native raisonnée à l’installation des ménages dans le 
bourg.

-  Améliorer les conditions des déplacements et promou-
voir les déplacements non-motorisés

-  Accompagner le développement par le maintien d’un ni-
veau d’équipements et de services en adéquation avec 
la structure démographique de la commune

3.  Mettre en place les conditions favorables au déve-
loppement économique en prenant appui sur les res-
sources locales :

-  Créer les conditions favorables à la pérennité de l’ac-
tivité agricole dans ses dimensions de gestion du pay-
sage et d’activité économique

-  Prévoir l’extension des capacités d’accueil des entre-
prises

-  Maintenir les activités économiques existantes et favo-
riser leur développement

-  Valoriser l’activité touristique
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inventaiRe des zones humides :  
validation de la CaRtogRaphie
Après étude du terrain, rencontres avec les proprié-
taires, les agriculteurs, un consensus a été trouvé. L’in-
ventaire des zones humides est validé sur le territoire 
communal.

autoRisation donnée au maiRe de négo-
CieR des ventes et aChats de biens immo-
bilieRs
Monsieur le Maire est amené à procéder à des négo-
ciations de ventes et achats de biens et à présenter 
ces dossiers après coup au Conseil Municipal. Cette 
manière de procéder pourrait induire un risque juridique 
pouvant aboutir à l’annulation des transactions. Le 
Conseil Municipal donne délégation au Maire pour des 
négociations et des signatures de promesses de vente 
/ achat jusqu’à un montant de 120 000 €.

pRésentation du RappoRt teChnique et 
finanCieR d'assainissement ColleCtif 
pouR l'année 2015
La Nantaise des Eaux est délégataire pour la gestion 
du service d’assainissement collectif. Chaque année, 
l’entreprise nous présente un rapport technique. Il est 
rappelé que le contrat date du 25 juin 2007 et qu’il a été 
conclu pour une durée de 12 ans. 
Globalement la station d’épuration est en bonne état 
de fonctionnement et répond aux normes de rejet en 
vigueur. Sa capacité de 3 100 éq / hab permet de rac-
corder encore de nombreuses habitations. Un point est 
à surveiller : les eaux parasites. Il est prévu en 2017 
un investissement important dans le réseau afin de li-
miter ce phénomène. Pour 2016 le coût d’entretien de 
la station : 53 657,70 €. Les recettes pour changer le 
matériel sont de 100 446,23 €. Tarif unitaire en 2016 
pour une facture de 120 m3 : 2,3853 € / m3 TTC.

attRibution d'une subvention  
à l'assoCiation familles RuRales 
seCtion esCapade
Les jeunes de l’Escapade ont participé à la fête médié-
vale de Chevré. Ils ont géré les parkings toute la journée 
et se sont investis pleinement dans cette mission. Afin 
de les remercier pour leur démarche citoyenne, il est 
proposé de leur attribuer une subvention de 300 € qui 
leur permettra de faire des acquisitions pour le local 
jeunes. 

adoption du Rifseep (Régime indemni-
taiRe tenant Compte des fonCtions, des 
sujétions, de l'expeRtise et de l'enga-
gement pRofessionnel)
Le RIFSEEP mis en place pour la fonction publique de 
l’État est transposable à la fonction publique territoriale. 
Il se compose :

1.  d’une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à 
l’expertise (IFSE) ;

2.  d’un complément indemnitaire tenant compte de l’en-
gagement professionnel et de la manière de servir 
(CIA), facultatif.

Le Conseil Municipal adopte le nouveau régime indem-
nitaire, sous réserve de l’accord du Comité Technique 
Paritaire du Centre de Gestion.

modifiCation des statuts du syndiCat in-
teRCommunal des eaux de ChâteaubouRg 
Adhésion de la commune d'Argentré du Plessis.

appel à bénévoles 
La municipalité et le Centre Communal 
d'Action Sociale ont fait le choix d'accueillir 
prochainement une famille de réfugiés.
Le logement qui leur sera mis à disposition 
nécessite quelques travaux d'aménage-
ment et d'embellissement. La commune 
recherche des bénévoles pour la réalisation 
de travaux de nettoyage, de peinture, de 
bricolage … de manière à pouvoir accueillir 
cette famille dès le mois de 
février 2017.
Nous avons éga-
lement besoin 
de meubler le 
logement, si 
vous avez des 
meubles en 
bon état, du 
linge de mai-
son … et que 
vous souhaitez 
leur offrir une se-
conde vie, contactez 
le CCAS au 02 99 62 65 60.
De plus le CCAS a identifié des besoins 
dans le soutien scolaire, l'apprentissage du 
français langue étrangère, dans l'accompa-
gnement dans les démarches administra-
tives …
Si vous souhaitez vous investir dans cette 
démarche solidaire, merci de vous faire 
connaître en mairie et auprès du CCAS afin 
que nous puissions vous solliciter en fonc-
tion des besoins.
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Une retraite bien méritée  
après 36 ans au service de la commune

Un nouvel agent  
à l'accueil  
de la mairie

Marie-Annick Régnault, agent d'accueil à la mairie, fait 
valoir ses droits à la retraite au 1er janvier 2017.

Avant de rejoindre la mairie le 12 janvier 1981, Marie-
Annick a travaillé 7 années dans le privé : pour l'entre-
prise Fiat Allis France puis à la Chambre de Commerce 
et d’Industrie de Rennes. C’est d’ailleurs avec regret 
qu’elle avait quitter le centre ville de Rennes avec ses 
commerces. 

Marie-Annick a travaillé aux côtés de quatre Maires  : 
Messieurs Louazel, Hay, Havard et Piquet. 

Les souvenirs sont nombreux, fêtes des personnels à 
n’en plus finir jusqu’à 8h du matin, révolution informa-
tique et dans les méthodes de travail avec d’autres. 

A chaque fois, Marie Annick a su également s'adapter.

Elle a apprécié ces 36 années car son poste lui a per-
mis d'être au contact des administrés, d'effectuer des 

tâches très variées (état civil, élections, affaires di-
verses, renseignements d'urbanisme, aide sociale...).

Son professionnalisme et ses compétences ont été ap-
préciés de tous durant sa carrière. Sa mémoire nous 
fera défaut.

Mme Régnault a de nombreux projets pour les années 
à venir. La garde de son petit-fils va déjà lui prendre 
beaucoup de temps. Mais, elle souhaite aussi s’investir 
dans une association. Attention son choix n’est pas fait. 
Bénévoles, sachez la courtiser pour qu’elle intègre votre 
association !!

Bonne retraite Mme Regnault !!

Ursula Hubeau a rejoint notre équipe le 7 novembre 
2016 pour remplacer Marie-Annick Régnault.

Quel a été votre parcours ?
Après des études de sociologie, j'ai été employée dans 
une école pendant 4 ans en tant qu'emploi jeune où j'oc-
cupais un poste d'aide éducatrice dans une classe. J'ai 
ensuite intégré le service des missions temporaires du 
Centre De Gestion (CDG) pendant 2 ans où j'ai effectué 
plusieurs remplacements. J'ai par la suite postulé à un 
poste d'accueil à la mairie de Saint-Sauveur-des-Landes. 
J'y suis restée 12 ans : j'avais un poste très polyvalent 
qui comprenait l'accueil du public et les formalités ad-
ministratives.

Avant d'être recrutée, connaissiez-vous  
La Bouëxière ?
Habitant Liffré, j'ai eu régulièrement l'occasion de venir 
sur votre commune, notamment sur les terrains de foot 
pour encourager mes enfants.

Comment s'est 
effectuée votre prise de fonction ?
J'ai été très bien accueillie par mes collègues de tra-
vail. Pendant 3 semaines, j'ai travaillé en collaboration 
avec Mme Régnault qui m'a expliqué les spécificités de 
la commune.

En quoi consiste votre travail à la mairie ?
J'occupe le poste d’accueil à la mairie. Je suis en charge 
des formalités administratives (recensement militaire, 
réservation des salles communales...) et responsable 
des élections.

Nous lui souhaitons la bienvenue !
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en Anglais et également en Gallo. Les visiteurs pourront 
ainsi (à l’aide d’une tablette ou d’un smartphone) retrou-
ver « Malo », un paysan du moyen-âge qui raconte son 
histoire, en Gallo durant la visite interactive du site.

Les travaux de restauration de la Motte féodale viennent 
de s’achever et les premiers panneaux d’informations 
touristiques ont été implantés. 

La municipalité a souhaité, dans le cadre de la valorisa-
tion de ce site historique, y associer le Gallo, marquant 
ainsi son engagement dans la Charte « Du Galo Dam 
Yan Dam Ver », signée le 30 novembre dernier. 

Les textes explicatifs, ainsi que les réalisations audio-
visuelles sur support numérique, ont donc été traduits 

La commune de La Bouëxière vient de construire son 
nouveau centre technique.

Les anciens locaux, rue du stade étaient devenus vé-
tustes et trop étroits compte tenu du développement du 

service et de l'accroissement du per-
sonnel. De plus, ils 
ne répondaient plus 
aux normes d'accueil 
des agents ; l'unique 
vestiaire ne permet-
tait pas l'accueil de 
personnels féminins.

Les travaux débutés 
en octobre 2015, sous 

la direction du cabinet d'architectes Louvel et 
associés, se sont achevés début novembre 2016. 

Le déménagement des services techniques de la rue du 
stade à leurs nouveaux locaux, situés dans 
la zone artisanale de Bellevue s'est déroulé 
au mois de novembre et l'inauguration de 
ce nouvel espace a eu lieu samedi 26 no-
vembre.

Dorénavant, le service technique dispose de 
370 m² qui comprennent un espace atelier et 
stockage, une zone de vie avec un vestiaire 
homme, un vestiaire femme, un local réunion, 
une cuisine et deux bureaux. 

Un garage de 
290 m² permet 
le stationnement 
de l'ensemble des 
véhicules.

Ce nouvel équi-
pement  perfor-
mant permet aux 
10 agents d'effectuer leurs missions dans de bonnes 
conditions. 

Il est à noter que ce bâtiment a été construit dans une 
démarche développement durable. Une chaudière ali-
mentée par du bois de bocage local permet de chauf-
fer les services techniques municipaux, mais aussi les 
deux ateliers intercommunaux situés à côté. L'Europe, 
via des fonds régionaux a financé cette chaufferie à hau-
teur de 40 %. 

Ce chantier affiche un 
coût global de  
477 843,62 € HT.  
Subvention  
départementale : 
150 000 €.

Un nouveau centre technique municipal  
dans la zone de Bellevue

Une nouvelle signalétique sur le site  
médiéval de Chevré

«  Eun’ p'tit maison 
Qui n ‘a ni porte ni f’nêtre 
Et qu’est pleine diqu’au faîte ?»?

D E V I N E T T E
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La place de l'Europe :
Quelques retours des habitants et commerçants

un pari gagné

Un cœur de bourg 
attractif, redynamisé 
et valorisé

Notre volonté de 
soutien au commerce 
de proximité, source 

de dynamisme et de lien 
social, a porté ses fruits. 

Toutes les cellules 
commerciales sont 
occupées, que ce soit par 
l’achat ou par la location.  
Le système de location 
proposé a permis une 
installation facilitée pour  
de nouveaux commerçants.

En plein cœur de bourg, 
notre nouvelle place 
de l’Europe par ses 
aménagements de 
qualité, par la présence 
de nouveaux commerces 
permet à la population de 
s’approprier les lieux pour 
en faire un espace  
de rencontre, de 
convivialité, de partage,  
un lieu d’animations pour le 
plus grand plaisir de tous.

Nous nous félicitons 
de l’installation de ces 
nouveaux commerces et 
services et leur souhaitons 
un avenir prometteur.

Une offre de  
logements diversifiée, 

à proximité des 
commerces et  

services.

 La Bouëxière 
est une commune 

en plein développement, 
cela nous a semblé idéal 

pour y installer notre 
première affaire.

J’apprécie 
l’accueil des 

commerçants.

Ce sont des 
commerces 

pratiques, pas trop 
chers et qui sont 

assez dynamiques et 
sympathiques.

Un accès facilité 
pour tous par ses 
aménagements.

L’aménagement  
de la place, permet 

les échanges 
et beaucoup de 

convivialité. 

Pour nous 
c’est un confort, 

nous apprécions la 
proximité. Par contre, 
la place est petite et 

manque de 
charme.

Nous nous 
adaptons aux 
besoins de la 

clientèle. 
J’aime lire 

mon journal 
sur le banc.

 C’est un 
emplacement 
qui nous a tout 

de suite plus, un 
emplacement 
stratégique.

Au Naturel Gourmand

Breizh Optical

Aux Goûts de La Bouëxière
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 Un dynamisme  
s’est créé entre nous.  

Nous mettons en place  
des partenariats pour 
rendre nos services  

plus attrayants.

 La Bouëxière 
est une commune 

en plein développement, 
cela nous a semblé idéal 

pour y installer notre 
première affaire.

Des 
professionnels 
dynamiques 

au cœur de notre 
territoire.

Marché " c'est du coin"

Spectacle dans le cadre  de Vagabondages & Cie

C’est un lieu 
animé…les 
commerces 

mettent de la vie 
dans le bourg.

L’aménagement  
de la place, permet 

les échanges 
et beaucoup de 

convivialité. 

Nous nous 
adaptons aux 
besoins de la 

clientèle. 

La qualité 
de vie passe 
aussi par des 
commerces et 
des services de 

qualité aux 
plus près des 

habitants.

Bouëx Conduite

Crédit Mutuel de Bretagne

Office Notarial

Hair & Bio

Bouëx-Hair Coiff'

Zone 20

L'Atelier du Fleuriste

ADMR Pays de Liffré
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La région Bretagne est engagée depuis vingt ans dans une démarche de reconquête de 
la qualité de l’eau. Si aujourd’hui on en perçoit les premiers effets positifs (baisse de la 
concentration des nitrates), il est nécessaire de poursuivre les efforts pour permettre à 
61 % des cours d'eau bretons d'atteindre les exigences de qualité d'eau fixées par l'Eu-
rope. 

Fort de ce constat et soucieuse d’apporter sa contribution à cet enjeu de santé publique, 
la commune a décidé de se passer de l’utilisation des produits phytosanitaires (pesticides, 
fongicides, engrais chimique…) depuis plusieurs années déjà, anticipant par ailleurs les 
exigences de la Loi Labbé.

Afin de valoriser nos actions auprès de la population, le choix a été fait de concourir au 
trophée 2017 zéro phyto et d’adhérer à la charte d'entretien des espaces communaux 
du Bassin Vilaine Amont.

LE SAVIEZ-VOUS ?

La commune change, et vous ?
Moins de pesticides, plus de nature sur la commune
Progressivement, les services techniques de la commune diminuent l’uti-
lisation de désherbants chimiques pour l’entretien des espaces publics et 
ce, pour plusieurs raisons :
• Préserver la santé humaine (utilisateur, population)
• Préserver la ressource en eau
• Préserver la biodiversité
Cette gestion écologique des espaces génère de nouveaux paysages 
urbains, une nouvelle esthétique de la commune.

Changeons notre regard sur la végétation en milieu urbain
Les techniques alternatives adoptées ne permettent pas d’éradiquer 
toute la végétation et prennent du temps. Il devient par conséquent nécessaire d’accepter en 
certains lieux des herbes spontanées.
Ces herbes ne sont pas «mauvaises», elles sont utiles à la biodiversité. Papillons, abeilles, hiron-
delles, chauve-souris... peuvent y trouver gîte et/ou couvert !

LA COMMUNE CHANGE,
ET VOUS ?

STOP AUX PESTICIDES !

LES COMMUNES ET LE SYNDICAT MIXTE 
DISENT STOP AUX PESTICIDES

Moins de pesticides, plus de nature sur la commune

Les pesticides 
sont partout !

Quelques conseils pratiques...

Progressivement, les services techniques de la commune 
diminuent l’utilisation de désherbants  chimiques pour l’en-
tretien des espaces publics et ce, pour plusieurs raisons :

• Préserver la santé humaine (utilisateur, population)
• Préserver la ressource en eau
• Préserver la biodiversité

Cette gestion écologique des espaces génère de nouveaux 
paysages urbains, une nouvelle esthétique de la commune.

Les techniques alternatives adoptées ne permettent pas d’éradiquer toute la végétation et 
prennent du temps. Il devient par conséquent nécessaire d’accepter en certains lieux des 
herbes spontanées.

Ces herbes ne sont pas «mauvaises», elles sont utiles à la biodiversité. Papillons, abeilles, 

hirondelles, chauve-souris... peuvent y trouver gîte et/ou couvert !

Devant chez soi 

• Verser de l’eau de cuisson encore bouillante sur les 
plantes à éradiquer

• Couper à la binette les herbes indésirables
• Balayer pour éliminer terre et graines et ainsi éviter

la pousse de végétaux
• Accepter les herbes, les laisser pousser puis entretenir avec une tondeuse ou le rotofil
• Favoriser les plantations en pied de mur pour mieux accepter les herbes spontanées ou 

au contraire les empêcher de pousser !
Ces alternatives privilégient un espace exempt de tout herbicide !

Côté jardin

• Le paillage (écorces broyées, tonte de gazon...) n’a que des avantages.
Il limite le développement des herbes indésirables et conserve l’humidité du sol

• Le désherbage à la main, à la binette, un peu d’huile de coude et ça fonctionne !
• Le désherbage thermique à l’eau de cuisson encore bouillante (celle des pommes

de terre est particulièrement recommandée)
• Les animaux auxiliaires (coccinelle, crapaud, hérisson, mésange...) pour lutter contre les 

insectes ravageurs 
• Les plantes couvre-sol (géraniums vivaces ou plantes aromatiques) qui occupent

des espaces où des herbes indésirables auraient poussé...

Changeons notre regard 
sur la végétation en milieu urbain

LE SAVIEZ-VOUS ?

Les pesticides 
sont dangereux !

Leur impact est démontré sur 
la santé humaine : cancers, 
dérèglements hormonaux et du 
système immunitaire, infertilité...

Ils sont aussi dangereux pour 
la nature. Des scientifiques ont 
montré que les pesticides pou-
vaient avoir des conséquences 
graves pour les abeilles. On a 
aussi montré qu’on trouvait des 
pesticides dans le corps des 
ours polaires et que certaines 
grenouilles pouvaient avoir des 
malformations en se retrouvant 
dans des mares polluées par des 
pesticides.

Les pesticides contaminent notre 
environnement. Du sol, lors de 
leur application, ils passent dans 
l’air, rejoignent les cours d’eau, 
les nappes phréatiques et la ria 
d’Étel...

Une très faible dose de pesti-
cide suffit à polluer plusieurs 
centaines de milliers de litres 
d’eau.

Exemple d’un désherbant (matière 
active, le glyphosate) : avec seule-
ment 3 ml (l’équivalent d’un bouchon 
de crayon), ce sont 10 km de cours 
d’eau ou de fossé qui sont pollués !

Épandus sur les trottoirs, surface 
imperméable, tout part directe-
ment dans le caniveau puis dans 
la ria... Épandus sur nos allées 
ou terrasses, notre pelouse, ils 
entrent dans nos habitations par 
le piétinement. On en retrouve 
également dans nos aliments : 
fruits, poissons, viande, etc.

STOP aux pesticides !
Quelques conseils pratiques...
Devant chez soi
•  Verser de l’eau de cuisson encore bouillante sur les plantes à éradiquer
• Couper à la binette les herbes indésirables
•  Balayer pour éliminer terre et graines et ainsi éviter la pousse de vé-

gétaux
•  Accepter les herbes, les laisser pousser puis entretenir avec une ton-

deuse ou le rotofil
•    Favoriser les plantations en pied de mur pour mieux accepter les herbes spontanées ou au 

contraire les empêcher de pousser !
Ces alternatives privilégient un espace exempt de tout herbicide !

Côté jardin
•  Le paillage (écorces broyées, tonte de gazon...) n’a que des avantages. Il limite le développe-

ment des herbes indésirables et conserve l’humidité du sol
• Le désherbage à la main, à la binette, un peu d’huile de coude et ça fonctionne !
•  Le désherbage thermique à l’eau de cuisson encore bouillante (celle des pommes 

de terre est particulièrement recommandée)
•  Les animaux auxiliaires (coccinelle, crapaud, hérisson, mésange...) pour lutter contre les in-

sectes ravageurs
•  Les plantes couvre-sol (géraniums vivaces ou plantes aromatiques) qui occupent des espaces où 

des herbes indésirables auraient poussé...

LA COMMUNE CHANGE,
ET VOUS ?

STOP AUX PESTICIDES !

LES COMMUNES ET LE SYNDICAT MIXTE 
DISENT STOP AUX PESTICIDES

Moins de pesticides, plus de nature sur la commune

Les pesticides 
sont partout !

Quelques conseils pratiques...

Progressivement, les services techniques de la commune 
diminuent l’utilisation de désherbants  chimiques pour l’en-
tretien des espaces publics et ce, pour plusieurs raisons :

• Préserver la santé humaine (utilisateur, population)
• Préserver la ressource en eau
• Préserver la biodiversité

Cette gestion écologique des espaces génère de nouveaux 
paysages urbains, une nouvelle esthétique de la commune.

Les techniques alternatives adoptées ne permettent pas d’éradiquer toute la végétation et 
prennent du temps. Il devient par conséquent nécessaire d’accepter en certains lieux des 
herbes spontanées.

Ces herbes ne sont pas «mauvaises», elles sont utiles à la biodiversité. Papillons, abeilles, 

hirondelles, chauve-souris... peuvent y trouver gîte et/ou couvert !

Devant chez soi 

• Verser de l’eau de cuisson encore bouillante sur les 
plantes à éradiquer

• Couper à la binette les herbes indésirables
• Balayer pour éliminer terre et graines et ainsi éviter

la pousse de végétaux
• Accepter les herbes, les laisser pousser puis entretenir avec une tondeuse ou le rotofil
• Favoriser les plantations en pied de mur pour mieux accepter les herbes spontanées ou 

au contraire les empêcher de pousser !
Ces alternatives privilégient un espace exempt de tout herbicide !

Côté jardin

• Le paillage (écorces broyées, tonte de gazon...) n’a que des avantages.
Il limite le développement des herbes indésirables et conserve l’humidité du sol

• Le désherbage à la main, à la binette, un peu d’huile de coude et ça fonctionne !
• Le désherbage thermique à l’eau de cuisson encore bouillante (celle des pommes

de terre est particulièrement recommandée)
• Les animaux auxiliaires (coccinelle, crapaud, hérisson, mésange...) pour lutter contre les 

insectes ravageurs 
• Les plantes couvre-sol (géraniums vivaces ou plantes aromatiques) qui occupent

des espaces où des herbes indésirables auraient poussé...

Changeons notre regard 
sur la végétation en milieu urbain

LE SAVIEZ-VOUS ?

Les pesticides 
sont dangereux !

Leur impact est démontré sur 
la santé humaine : cancers, 
dérèglements hormonaux et du 
système immunitaire, infertilité...

Ils sont aussi dangereux pour 
la nature. Des scientifiques ont 
montré que les pesticides pou-
vaient avoir des conséquences 
graves pour les abeilles. On a 
aussi montré qu’on trouvait des 
pesticides dans le corps des 
ours polaires et que certaines 
grenouilles pouvaient avoir des 
malformations en se retrouvant 
dans des mares polluées par des 
pesticides.

Les pesticides contaminent notre 
environnement. Du sol, lors de 
leur application, ils passent dans 
l’air, rejoignent les cours d’eau, 
les nappes phréatiques et la ria 
d’Étel...

Une très faible dose de pesti-
cide suffit à polluer plusieurs 
centaines de milliers de litres 
d’eau.

Exemple d’un désherbant (matière 
active, le glyphosate) : avec seule-
ment 3 ml (l’équivalent d’un bouchon 
de crayon), ce sont 10 km de cours 
d’eau ou de fossé qui sont pollués !

Épandus sur les trottoirs, surface 
imperméable, tout part directe-
ment dans le caniveau puis dans 
la ria... Épandus sur nos allées 
ou terrasses, notre pelouse, ils 
entrent dans nos habitations par 
le piétinement. On en retrouve 
également dans nos aliments : 
fruits, poissons, viande, etc.

Les pesticides
sont dangereux !
Leur impact est démontré sur la 
santé humaine : cancers, dérè-
glements hormonaux et du sys-
tème immunitaire, infertilité...
Ils sont aussi dangereux pour 
la nature. Des scientifiques ont 
montré que les pesticides pou-
vaient avoir des conséquences 
graves pour les abeilles. On a 
aussi montré qu’on trouvait des 
pesticides dans le corps des 
ours polaires et que certaines 
grenouilles pouvaient avoir des 
malformations en se retrouvant 
dans des mares polluées par 
des pesticides.

Les pesticides
sont partout !
Les pesticides contaminent 
notre environnement. Du sol, 
lors de leur application, ils pas-
sent dans l’air, rejoignent les 
cours d’eau et les nappes phréa-
tiques... 
Une très faible dose de pesti-
cide suffit à polluer plusieurs 
centaines de milliers de litres 
d’eau.

Exemple d’un désherbant (matière 
active, le glyphosate) : avec seule-
ment 3 ml (l’équivalent d’un bouchon 
de crayon), ce sont 10 km de cours 
d’eau ou de fossé qui sont pollués ! 

Épandus sur les trottoirs, sur-
face imperméable, tout part 
directement dans le caniveau 
puis dans la ria... Épandus sur 
nos allées ou terrasses, notre 
pelouse, ils entrent dans nos 
habitations par le piétinement. 
On en retrouve également dans 
nos aliments : fruits, poissons, 
viande, etc.
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Ecole privée Saint Joseph

Ecole publique Charles Tillon

« Nous avons fait une sortie d’automne près de l’école 
et en avons profité pour ramasser des feuilles, des châ-
taignes, des bogues, des pommes de pin… En classe, 
nous avons observé, touché et dit ce que nous ressen-
tions : ça pique ! C’est dur ! ça gratte ! Les feuilles nous 
ont permis de réaliser de jolis hiboux ! » Les élèves de 
TPS-PS
« Nous, les enfants de Moyenne Section, sommes allés 
autour de l’école pour découvrir Dame Automne et ses 
jolies couleurs. Sous le chêne, nous avons ramassé des 
glands et des feuilles avec le bord en forme de vague. 

Sous le châ-
taignier, les 
feuilles étaient 
a l l o n g é e s 
avec des pe-
tites dents sur 
le bord. Avec 
ces provisions, 
nous avons fait des 
empreintes et décoré 
des feuilles » Les élèves de MS

En maternelle, les interventions musi-
cales ont repris fin septembre pour l’en-
semble des 5 classes avec Marie-Claire 
Royer (voir photo). 
Chaque classe bénéficie d’une séance 
de 45 mn tous les 15 jours avec au pro-
gramme  : chants et découvertes d’ins-
truments. Un spectacle musical, animé 
par Marie-Claire, sera offert aux enfants 

pour Noël, ainsi qu’un goûter de 
Noël (brioche, chocolat chaud…).
Les enfants de trois classes se sont 
aussi déjà rendus à la médiathèque 
pour visite et lecture d’albums. 
L’équipe enseignante remercie 
chaleureusement les parents qui 
se sont rendus disponibles pour 
accompagner les enfants.

En octobre, 21 élèves de CP ont passé une journée for-
midable au manoir du Bois Orcan, à Noyal sur Vilaine. 
Accueillis par Pauline, sous un soleil radieux, les enfants 
ont exploré, avec enthousiasme, le parc de 12 sculp-
tures monumentales de l’artiste Étienne Martin. Frottage 
sur l’œuvre, devinette par le toucher - à la manière du 
professeur de Miro, un drap masque la sculpture - des-
sin sur le modèle ou expérimentation des volumes, du 
vide et du plein : les enfants ont utilisé leurs sens pour 
observer avec précision 5 sculptures. Après le temps 
de la découverte active de l’univers d’Étienne Martin, 

vient un autre moment très at-
tendu : le pique-nique avec les 
copains et la partie de foot 
endiablée avant de finir par 
la visite du fascinant château 
du XVe siècle.
Un temps fort pour vivre les 
arts et éduquer le regard de 
chacun à quelques kms seu-
lement de l’école…

Les élèves de CE2-CM1 ont travaillé autour d’un pro-
jet sur Arcimboldo. Après avoir découvert ce peintre et 
certaines de ses réalisations, ils ont à leur tour élaboré 

des visages à partir de fruits et légumes rappor-
tés de chez eux. Ces visages 
éphémères ont ensuite fini, en 
partie, en salade de fruits que 
les enfants se sont fait un plai-
sir de dévorer !

« Nous vous présentons un visage 
que nous avons fabriqué avec des 
fruits et des légumes. La banane 
représente la bouche, les pommes 
les joues, la pomme de terre le 
nez, les échalotes les yeux, les ha-
ricots font les cheveux et les sour-
cils. Le pâtisson, les carottes et la 
sauge font le chapeau. Et qu’ob-
servez-vous si vous retournez la 
photo ? » 4 élèves de CM1 

De l’art au goût…

Les interventions Musique à l’école maternelle

Un petit tour au Bois Orcan pour les CP de l’école Charles Tillon

Bonne nouvelle : notre projet pédagogique de l’année sur les arts du cirque  
sera intégralement financé par la CAEP et se déroulera du 28 février au 31 mars 2017.

LE SAVIEZ-VOUS ?

Les pesticides
sont dangereux !
Leur impact est démontré sur la 
santé humaine : cancers, dérè-
glements hormonaux et du sys-
tème immunitaire, infertilité...
Ils sont aussi dangereux pour 
la nature. Des scientifiques ont 
montré que les pesticides pou-
vaient avoir des conséquences 
graves pour les abeilles. On a 
aussi montré qu’on trouvait des 
pesticides dans le corps des 
ours polaires et que certaines 
grenouilles pouvaient avoir des 
malformations en se retrouvant 
dans des mares polluées par 
des pesticides.

Les pesticides
sont partout !
Les pesticides contaminent 
notre environnement. Du sol, 
lors de leur application, ils pas-
sent dans l’air, rejoignent les 
cours d’eau et les nappes phréa-
tiques... 
Une très faible dose de pesti-
cide suffit à polluer plusieurs 
centaines de milliers de litres 
d’eau.

Exemple d’un désherbant (matière 
active, le glyphosate) : avec seule-
ment 3 ml (l’équivalent d’un bouchon 
de crayon), ce sont 10 km de cours 
d’eau ou de fossé qui sont pollués ! 

Épandus sur les trottoirs, sur-
face imperméable, tout part 
directement dans le caniveau 
puis dans la ria... Épandus sur 
nos allées ou terrasses, notre 
pelouse, ils entrent dans nos 
habitations par le piétinement. 
On en retrouve également dans 
nos aliments : fruits, poissons, 
viande, etc.
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Tout comme les enfants, l’ALSH a fait sa rentrée sur le 
thème de l’Histoire.

Pour une remise en forme intellectuelle, nous avons 
commencé l’année scolaire avec un petit tour du 
monde des alphabets, des exercices de calligraphie et 
autre course aux lettres avec Chipper.

Retour au temps des chevaliers et des princesses en octobre. 
Les enfants ont créé leur propre épée et heaume avant d’aller s’at-
taquer au dragon et de partir à la quête du Graal avec les chevaliers de 
la Table Ronde. Ils se sont aussi beaucoup amusés dans le château fort 
construit par leurs petites mains.

Nous avons fêté Halloween, déguisés comme il se doit, les enfants ont 
fait la récolte des bonbons tout en défilant dans la ville.

Dans le cadre du Téléthon, 12 enfants 
sont allés mercredi 16 no-
vembre à la rencontre du 
peintre Nicolas Boussin 
qui expose ses dernières 
toiles à la Résidence Val 
de Chevré de La 
Bouëxière. Cela a 
été l’occasion pour 
les enfants de s’es-
sayer à la peinture à 
la bouche, exercice 
très difficile !

Vous serez invité à ré-
pondre à une enquête 
concernant la Passerelle 
(accueil pour les 10-13 
ans), au 
c o u -
rant du 
mois de 
janvier.

ALSH

Appel à candidature
Vous êtes titulaire du BAFA ou à la recherche d’un stage, vous pouvez dès à présent postuler pour cet été à 
clsh@mairie-labouexiere.fr ou Alsh, 10 rue des écoles, 35340 La Bouëxière

Réouverture de la Passerelle aux 
vacances de février, sur le thème 
du cinéma, le programme sera dis-
ponible à partir du 4 janvier.

POUR LES 9-13 ANS
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Le Conseil Municipal des Enfants 2016 – 2018

L’arbre du C.M.E., 
tout un symbole

Dispositif « Argent de Poche »,  
un bilan 2016 très positif !

Mardi 15 novembre 2016 à 19h, monsieur Le Maire et 
madame Isabelle Marchand-Dedelot, adjointe à l’éduca-
tion et à la jeunesse, ont annoncé le résultat de l’élec-
tion du Conseil Municipal des Enfants. Après avoir dé-
posé leur candidature et fait campagne pendant deux 
semaines, Les 24 nouveaux conseillers sont  : Coline 
Barbot, Léo Bodet-Garbit, Lilly Caron, Yanis Chas, Maï-
lys Chevreul, Titouan Collette, Sibylle De La Rivierre, Li-
lou Delaunay, Lily Descormier, Lili Dubanchet, Guillaume 
Fournigault-Lemaitre, Elouann Graslan-Guyot, Blanche 
Hommais, Nolan Josse, Lilou Lemasson, Léa Lussot, 
Enora Marçais, Thaïssa Nobrega, Aléna Pouvreau-Bon-
nier, Yoann Rocaboy, Louise Sehi Bi Sany, Lou-Anne Tou-
chais, Titouan Travert, Axelle Vailhen.

Monsieur le Maire les a accueillis avec enthousiasme 
«Nous sommes ravis de vous accueillir dans cette salle 
du Conseil, dans laquelle vous vous réunirez chaque 
mois. Comme à chaque fois, nous sommes impatients 
de découvrir les projets que vous choisirez de mener 
durant ces deux années. ».

Isabelle Marchand-Dedelot a, quant à elle, rappelé sa 
fierté de les accompagner durant leur mandat. « C’est 
toujours un honneur, pour moi, de voir ces jeunes élus 
évoluer au sein de ce Conseil Municipal des Enfants. Ils 
font preuve d’une grande maturité et d’exemplarité. » 

La première réunion a eu lieu le mardi 22 novembre. 
A cette occasion, les enfants se sont présentés et ont 
visité la mairie.

Pour marquer la fin du mandat des élus du C.M.E. de 
2014 – 2016 et saluer le travail accompli pendant ces 
deux années, un arbre du C.M.E. a été planté le samedi 
19 novembre 2016 à la Maisonneuve.

En 2016, 41 jeunes, 18 filles et 23 garçons âgés de 16 
à 18 ans ont bénéficié d’une expérience professionnelle 
au sein des services municipaux, dans le cadre du dis-
positif « Argent de Poche ».
Au total 217 demi-journées, pour un montant de 
3 255 €, ont été affectées pour différentes missions. 
En 2016, ce sont les services techniques qui ont le plus 
encadrés nos jeunes, avec notamment un important pro-
jet au cimetière. « Acteur du Zéro Phyto depuis 5 ans, il 
était nécessaire de trouver une solution, sans utiliser de 
produits phytosanitaires, pour améliorer l’entretien du ci-
metière, dans lequel la végétation poussait rapidement.» 
explique le responsable des services techniques. C’est 
ainsi que, par équipe de deux, encadrés par un agent, 
des jeunes ont à chaque période renouvelé une couche 
de gravier dans le cimetière. «  Il reste encore un petit 
secteur à faire pour terminer ce chantier, mais déjà les 
familles apprécient ce changement, qui s’inscrit non seu-

lement dans une démarche de développement durable, 
mais apporte également un certain esthétisme au cime-
tière. Merci donc aux jeunes et aux services techniques 
pour ce qui constitue une véritable amélioration.» pré-
cise monsieur le Maire. 
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La semaine du 21 au 25 novembre à été rythmée par de 
multiples animations organisées par le Centre Intercom-
munal d'Action Sociale et ses partenaires  ; Les clubs 
des retaités, les CCAS, la Maison Saint Michel et la Ré-
sidence Val de Chevré.
Chaque jour une animation était proposée aux séniors 
du territoire du pays de Liffré dans le cadre de la Se-
maine Bleue. 
Deux de ces rencontres on eu lieu sur notre commune 
à commencer par le concours de belote organisé par 
le club des aînés et le bal offert par le CCAS puis c'est 
à Ercé-Près-Liffré que chacun à pu se retrouver pour un 

spectacle comique 
organisé par le 
CIAS et le club du 
temps libre le len-
demain au tour du club de l'amitié d'as-
surer l'animation avec un repas breton suivi de jeux. La 
semaine s'est terminée en chansons à la Maison Saint 
Michel.
Toutes ces activités ont permis aux aînés de la Com-
munauté de Communes qu'ils vivent à leur domicile ou 
en structure de se rencontrer dans la joie et la bonne 
humeur.

Samedi 5 novembre 2016, c’était la 8e édition de « Vie 
de jardin  ». La journée a commencé par une randon-
née en calèche «  La maringotte  » trac-
tée par notre 
cheval Oscar. 
Il a conduit 
les prome-
neurs vers le 
site médiéval 
de Chevré, 
une randonnée 
sous le signe 

de l’activité Land 
Art et la construc-
tion d’une œuvre d’art  
éphémère sur la pelouse 
du parc Maisonneuve.
Nouveauté cette année  : 
cuisson d'un superbe pâté 
de campagne dans le four 
à pain. Démonstration de 

tailles d'arbres. Projection du film «  De-
main » de Mélanie Laurent et Cyril Dion, suivi d’un débat 
organisé par La Bouëxière Environnement.
La vie de jardin, c’est aussi dégustation d'une soupe 
de légumes concoctée par nos cordons bleu, la biblio-
thèque de rue délocalisée sous la forme d’une brouette 

à bouquins, des échanges et des dons de graines, de 
plans, de boutures, d’oignons de toutes sortes… La fa-
brication de mangeoires, ventes de plantes et de fleurs, 
de légumes et de glaces bio. Une exposition d’animaux 
de la ferme : âne, chèvre, poules … et des balades pour 
les jeunes et les moins jeunes avec Oscar le cheval de 
trait de la commune.
Et pour la deuxième année consécutive, un concours 
de confiture et de décoration de pots. Les gagnants 
ont reçu de la main de M. Le Maire des invitations pour 
le spectacle AbracadaBouëx 2 qui aura lieu le 4 mars 
2017.
Le jeudi 10 novembre la traditionnelle soirée châtaignes 
grillées a eu lieu au foyer rural  : soirée organisée par 
l’association Bouëxazik.
Merci à tous nos partenaires les associations L’Esca-
pade, Les jardins Brétilliens, La Bouëxière environne-
ment, Bouëxazik, le Centre Rey Leroux, la Médiathèque 
Ménouvel, les producteurs locaux et bien entendu notre 
fidèle équipe de 
bénévoles sans 
oublier Oscar.
La prochaine édi-
tion 2017 sera 
différente c’est 
sûr, mais….. sur-
prise !!!!!!

Le 15 octobre dernier, un public très familial est venu en nombre assister à la repré-
sentation donnée par la Cie Poisson d'Avril. Celle-ci s'inscrivait dans un programme 
d'animations dédié à l'auteur illustrateur Grégoire Solotareff. Librement inspiré de 
l'histoire des « Trois sorcières », ce spectacle a ravi petits et grands. A l'issue de 
la séance, la dégustation d'un breuvage concocté par nos trois sœurs facétieuses, 
achevait de convaincre les goûteurs les plus récalcitrants que même les sorcières 
peuvent parfois être de bonnes cuisinières ! 

semaine bleue

vie de jaRdin

une histoiRe C'est pas soRCieR

Plein phare sur...
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Bien que cette nouvelle édition du Téléthon n'a permis 
de reverser que 672 € à l'AFM, les jeunes de l'escapade 
tiennent à remercier tous les participants qui ont contri-
bué à cette manifestation. Qu'il s'agisse de l'amicale 
des sapeurs pompiers, de particuliers à l'image de nos 
artistes, de Madame Arlandis ou de notre marraine, des 
associations Passage à l’acte, la section art floral de 
Familles Rurales, d'ISI (Initiative Sportive d'Intégration) 
et de la section randonnée pédestre de l'Espérance, 
des écoles et de la mairie avec notamment les services 
techniques communaux, le restaurant scolaire et les ani-
matrices périscolaires, tous ont apporté leur soutien aux 
jeunes dans la réalisation de cet événement solidaire !

le téléthon 2016,  
une édition en demi teinte

Le vendredi 21 octobre, 6 enfants âgés de 6 à 9 ans 
se sont inscrits à cette journée de stage autour de la 
photo numérique organisée par la médiathèque. Après 
avoir étudié le fonctionnement des appareils photos, 
les petits apprentis photographes sont allés faire des 
essais autour du centre culturel Maisonneuve. Retarda-
teur, mise au point, effets spéciaux, contre jour, profon-
deur de champ, zoom, choix du bon réglage selon la 
situation, plusieurs thèmes ont été abordés. Toutes les 
photos de l'atelier sont visibles sur le site de l’espace 
multimédia de la médiathèque !

stage photo enfant à la médiathèque
Le 23 octobre près de 200 personnes se sont réunies 
salle André Blot pour le traditionnel repas offert par le 
CCAS aux aînés de notre commune.
Le thème de la journée : « Les vacances » un petit clin 
d'oeil aux 80 ans des congés payés. Cette année le 
repas était assuré par le restaurant « La Sauvagine » et 
l'animation proposée par Marcel et Prosper de « la Belle 
équipe ».
Les doyens du jour ont été mis à l'honneur en recevant 
un panier garni et les personnes nées en 1936 n'ont 
pas été oubliées.
Comme chaque année, les personnes n'ayant pas de 
moyen de locomotion ont pu se rendre sur le lieu des fes-
tivités accompagnées par les administrateurs du CCAS 
et pour ceux qui n'ont pas pu assister à cette journée un 
colis leur était réservé soit à retirer en mairie ou livré à 
domicile pour les 
personnes ayant 
des difficultés à 
se déplacer.
En 2017 le re-
pas aura lieu le 
dimanche 22 
octobre.

Repas des aînés

Etat Civil
Dans cette rubrique, nous inscrivons uniquement les 
mariages, décès et naissances qui nous sont  
communiqués à partir d’un formulaire d’autorisation

Félicitations aux heureux 
parents et bienvenue à

HAMELIN Thibaut 18 septembre
GAMBARETTI Eva 25 septembre
RAMAGE-DELAPLACE Capucine  2 octobre
QUELAIS Raphaël  23 octobre
CRISTEA Denis-Cristian  28 octobre
HURAULT Robin 1er novembre
RICHARD Soellyn 3 novembre
TRIGUER Jules 7 novembre

Ils nous ont quittés... 
nos plus sincères condoléances aux familles de :

LEMOINE Daniel 26 septembre
SIMMONEAUX Denise épouse LEPRÊTRE 2 novembre
CHEVAL Marie Veuve DURAND 22 novembre
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Menhir de  
La Bouëxière  
Bois de la Mancellière
Millénaire doigt de pierre planté dans la terre.
Tu as vu les guerriers innombrables.
Autour de toi croiser le fer.
Forger dans le sang, la sueur et la mort.
L'âme de mon pays, mon village, ma patrie.
Ton coeur de granit a traversé le temps.
Les veines de la terre s'enroulant sous ton 
ventre.

Michel Prudo

Rencontre avec le Père Noël

Téo et le magicien 
des eaux

Samedi 17 décembre de 16h à 17h, ne manquez pas la visite du Père Noël. Rendez-vous 
à la salle André Blot pour une distribution de bonbons et un tour en calèche accompagné 
du Père Noël !

A 17h, prolongez cet après-midi féérique avec le film de Noël : "Sauvons le Père Noël" 
de Léon Joosen. C'est l'histoire d'un elfe maladroit qui doit sauver le Royaume du Père 
Noël, après que son emplacement ait été découvert par un personnage diabolique. 

Après-midi gratuite à partager en famille et entre amis. 

Spectacle proposé par 
la Compagnie de l'Être 
Ange.

«  Je suis Téo le trou-
badour. Parfois il 
m'arrive de faire des 
rencontres ex-tra-ordi-
naires ! »...

Un conte original, humoristique et interactif, 
dans lequel enfants et parents découvrent un sculpteur 
de ballons, des fantômes peureux, un sorcier enrhumé, 
un goinfre condamné à n'avaler que de l'air et un dragon 
pantouflard dans une ville cachée sous la mer.

Entre Comedia del arte et jeu de conteur délirant, Joan 
Vince entraîne son public dans un univers musical où 
chansons et contes font bon ménage.

Samedi 21 janvier à 11h, salle Corbière - Gratuit - Enfants 
de 3 à 10 ans- Inscription obligatoire à la médiathèque

02 99 62 67 43 ou mediatheque@mairie-labouexiere.fr

AbracadaBouëx' 2
Cette année encore, La Bouëxière va vous surprendre 
avec un magnifique spectacle de magie le samedi 4 
mars à 20h30. De nouvelles illusions encore plus im-
pressionnantes vous attendent ! 

Atelier de magie – 14h30 salle Corbière – Gratuit
Pour enfants à partir de 7 ans accompagné d'un adulte 
qui sera son complice. Animé par un professionnel de la 
magie, les apprentis magiciens pourront s'initier à l'art 
de l'illusion.
Inscription obligatoire à la mairie. 16 places maximum.

Grand spectacle de magie – 20h30 salle André 
Blot – Tarif A 
Ronan Calvary et la compagnie magie pour tous vous 
propose un show complet de grandes illusions. Plu-
sieurs magiciens expérimentés viendront vous éblouir 

avec un spectacle 
unique et jamais vu 
à La Bouëxière. Un 
spectacle son, lu-
mière et magie pour 
toute la famille ! 

VACANCEs DE NoëL :  
oUVErtUrE DE  
LA BiBLiothèqUE
La bibliothèque sera ouverte les jours suivants :
- Lundi 19 décembre de 16h à 18h30
-  Mercredi 21 décembre de 10h à 12h  
et de 14h à 17h

-  Mercredi 28 décembre de 10h à 12h  
et de 14h à 17h

- Vendredi 30 décembre de 16h à 18h30
Reprise des horaires habituels le mercredi 3 janvier
L'espace multimédia sera en accès limité du-
rant cette période, accès aux ordinateurs uni-
quement, les tablettes n'étant pas disponibles 
pendant toute la durée des vacances.
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Le début de saison de Bouëxazik

Samedi 1er juillet 2017 : L’Espérance sportive 
La Bouëxière soufflera ses 80 bougies

Un ami ô poil

Après le forum des associations et l'assemblée géné-
rale annuelle du 29 septembre, l'association Bouëxazik 
est entrée dans le vif du sujet avec le concert du Grand 
Soufflet le mercredi 12 octobre organisé avec le soutien 
de la municipalité. Deux musiciens argentins, Dario Po-
lonora au bandonéon et Amando Risueno à la guitare et 
au chant, ont proposé un répertoire de tangos, valses 
et milongas datant de 1930 à nos jours. Avec beaucoup 
de talent et de sensibilité le duo a installé une ambiance 
intimiste et chaleureuse, faisant voyager un public ravi 
et sous le charme dans les lointaines contrées de l'Ar-
gentine et de l'Uruguay.
Le vendredi 4 novembre, au bar La Bicyclette, deux 
jeunes musiciens costarmoricains, Willy Pichard et Ste-
van Vincendeau, à la vielle à roue et à l'accordéon dia-
tonique, ont interprété avec virtuosité et beaucoup de 
musicalité un répertoire venu du centre de la France et 

de Bretagne. Pour 
agrémenter le 
tout, humour 
et convivialité 
étaient au ren-
dez-vous ce soir 
là.
A peine une semaine plus 
tard, le jeudi 10 novembre, c'était l'habituelle soirée 
châtaignes au Foyer Rural pour clôturer l'événement Vie 
de Jardin. Comme les années passées le public a pu 
apprécier quelques musiciens locaux tout en dégustant 
les châtaignes grillées sur place par des bénévoles de 
l'association. A noter sur vos agendas les dates de la 8e 
édition du festival Ton'Eire de Bouëx : du 23 au 26 mars 
2017. Renseignements : bouexazik.weebly.com

Créée en 1937, l’Espérance sportive regroupait à son 
origine 4 sections : football, athlétisme, gymnastique 
et… une musique. Aujourd’hui, 80 années plus tard ce 
sont 11 sections, proposant une offre sportive consé-
quente et diversifiée sur la commune, qui sont rassem-
blées sous son nom : football, badminton, tennis, judo, 
randonnée, pétanque, cyclo/vtt, aérogym, handball, 
multisports et l’amicale des anciens de l’espérance, soit 
près de 900 adhérents. 
Pour fêter dignement les 80 printemps de la vieille dame, 
l’ensemble des sections s’associe pour vous proposer 

une journée, à la fois sportive, divertissante et festive le 
samedi 1er juillet 2017. Le programme est actuellement 
en cours de construction en partenariat avec d’autres 
associations de la commune. Nous vous donnerons ré-
gulièrement des informations et des précisions sur les 
festivités à venir… 
Alors, réservez d’ores et déjà  
votre date pour participer  
à cette belle journée ! 
Allez la Bouëx ! 

Il était très attendu, il est enfin arrivé… Jaseur un beau 
Golden Retriever chien d'assistance dit d'accompa-
gnement social éduqué par l'association Handi'Chiens 
illumine les visages et alimente les conversations des 
résidents et des professionnels de 
la Résidence Val de Chevré depuis 
le 21 novembre.
Grâce à la présence de Jaseur, la 
maison de retraite va pouvoir déve-
lopper des activités en médiation 
animale et s'est fixé plusieurs objec-
tifs tels que renforcer le sentiment 
d'utilité des personnes âgées au 
travers d'activités comme donner 
son repas au chien, le toiletter, le sortir… De faire tra-
vailler la mémoire, la motricité, de diminuer les troubles 
du comportement, l'anxiété, de faciliter les échanges, 
l'expression…

Afin de faire face au frais d'entretien de Jaseur et pour 
éviter qu'il y ait des répercussions sur les frais de jour-
née supportés par les résidents une association a été 
créée « Un ami ô poil ».

C'est pourquoi nous sommes à la re-
cherche de dons, de subventions afin 
de subvenir aux besoins de notre 
nouveau compagnon  : frais de santé, 
assurances, alimentation, matériel… 
frais qui s'élèvent à environ 1500 eu-
ros par an.
Nous remercions Handi'Chiens, Michèle 
la famille d'accueil de Jaseur en charge 
de son éducation ainsi que l'AG2R La 

Mondiale et le Crédit Agricole qui l'ont parrainé.
Pour tout renseignement contacter Elodie Pierre ergo-
thérapeute ou Catherine Lebon Animatrice Coordinatrice 
à la Résidence Val de Chevré au : 02 99 04 46 00.
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Aux Goûts de La Bouëxière

Philippe Leclanche, votre nouvel agent immobilier

Accompagné de son père Yusuf, Aydin 
Ispartalioglu cherchait un bon emplace-
ment pour ouvrir son restaurant. Depuis 
le 22 octobre, c’est chose faite. Aydin a 
ouvert son restaurant Kebab, place de 
l’Europe. « Quand nous sommes venus à 
La Bouëxière, l’emplacement de la cellule 
commerciale nous a tout de suite plu. Avec 
la place, les différents commerces, c’est 
un emplacement stratégique. »

A emporter ou à consommer sur place, il 
y en a pour tous les goûts. Bun’s, burgers, 
hummer, panini, sandwichs, wrap ou en-
core salades.

Le petit plus, de véritables frites faites 
maison. Aydin s’adapte à la demande que 
ce soit pour la cuisson du pain ou de la 
viande. N’hésitez pas à lui faire part de 
vos souhaits ou remarques. « Je veux le 
meilleur pour mes clients, la qualité et l’ac-
cueil sont importants pour moi.  Manger 
avec plaisir est essentiel !»

Vous pouvez également commander par téléphone.

Une petite faim… Venez du mardi au samedi de 11h à 14h et de 17h 
à 22h ou le dimanche de 17h à 22h.

Aux Goûts de La Bouëxière - Place de l’Europe
35340 La Bouëxière - 02 90 09 60 38

Depuis quelques semaines, Philippe Leclanche, se met 
à votre service pour vous accompagner dans vos pro-
jets d’achat ou de vente d’immobilier. Bouëxiérais de-
puis 22 ans, il a choisi de se reconvertir. « Cette pro-
fession s’est presque imposée à moi. En effet, 
j’ai de nombreuses fois déménagé sur la 
commune, ce qui a souvent impliqué 
la vente et l’achat de maisons. Du-
rant ces transactions, j’ai non seu-
lement appris à considérer des 
biens, mais aussi à apprécier 
l’accompagnement d’un profes-
sionnel » explique Philippe. 

Fort de ce constat et encouragé 
par ses proches et son entou-
rage, il décide de devenir agent 
immobilier et à La Bouëxière, 
bien sûr  ! Ses investigations lui 
permettent de préciser son projet 
et c’est ainsi qu’il se forme auprès du 
réseau SAFTI Immobilier. « Ce réseau cor-
respond exactement à ce que je recherche pour 
mes clients. L’immobilier aujourd’hui passe par Internet 
et le site de SAFTI offre une très grande visibilité des 
biens immobiliers. De plus, grâce à notre maillage très 

important sur tout le territoire, chaque bien est partagé 
avec les autres professionnels du réseau. Tous ces rap-
prochements favorisent considérablement la communi-
cation auprès des futurs acquéreurs. »

Le réseau n’est pas le seul atout de Philippe. 
Sa très bonne connaissance du territoire 

et de ses habitants lui permettent de 
bien définir, avec ses clients leurs 

besoins, pour vendre leur bien au 
juste prix et dénicher, pour eux, 
l’endroit, où ils pourront se sentir 
bien. « La disponibilité et la proxi-
mité constitue la base de mon 
investissement professionnel. 
Je ne sais pas faire autrement. Il 
faut être à l’écoute. Le choix 

d’une demeure ou la vente d’une 
maison où l’on a vécu, est toujours 

lié à un attachement sentimental, qu’il 
ne faut pas négliger » précise Philippe.

A vos projets…

Philippe Leclanche – Réseau SAFTI Immobilier
06 50 38 92 32
philippe.leclanche@safti.fr



V I E  E C O N O M I Q U E V I E  E C O N O M I Q U E

19contact n° 122 - décembre 2016

Philippe Leclanche, votre nouvel agent immobilier

Un opticien à La Bouëxière, beaucoup d’entre nous l’es-
péraient. Depuis le 6 décembre c’est chose faite. Ins-
tallé rue Théophile Rémond, Julien Thiel vous accueille 
et vous conseille.

Après avoir obtenu son BTS à Rennes à l’Institut Supé-
rieur d’Optique, il travaille au centre commercial des 
Longchamps, puis décide de s’associer à Jérôme Le-
feuvre et Matthieu Millet. «  C’est une opportunité que 
j’ai voulu saisir. La Bouëxière est une commune à taille 
humaine dans laquelle je me sens bien. De plus, mes 
associés ont déjà deux boutiques, l’une à Iffendic et 
l’autre à Pont-Péan, qui se portent très bien, ce qui est 
rassurant  » explique Julien. Le montage des lunettes 
s’effectue au magasin et votre opticien pourra à votre 
demande réaliser vos examens de vue. “Je souhaite of-
frir un service de qualité, de proximité et des prix com-
pétitifs. La satisfaction de mes clients est essentielle ” 
précise Julien.

Pour que chacun puisse trouver confort et esthétisme, 
« Breizh Optical » vous propose pas moins de 800 mon-
tures, dont une collection de grande marque et des len-

tilles. Les petits plus : les montures sont garanties deux 
ans et un tarif préférentiel est appliqué sur la 2e paire et 
ce sur l’ensemble des produits 
du magasin. Côté administratif, 
Julien propose le tiers payant 
avec un très large choix de mu-
tuelles.

Toujours à votre écoute, vous 
pourrez emprunter des mon-
tures pour affiner votre choix 
avec vos proches. De même, 
votre opticien vous accom-
pagnera pour la pose de vos 
lentilles et peut se déplacer à 
votre domicile. Et bien sûr, Ju-
lien répondra à la moindre de 
vos questions.

Breizh Optical 7, rue Théophile Rémond
35340 La Bouëxière
06 18 75 38 56  labouexiere@breizh-optical.com

Breizh Optical, vos lunettes à portée de main 

brevet théorique de pilote ULM. Il a suivi 
à Chavagne une formation chez « Digi-

tal Works Aircraft » de télé-pilote et 
enfin de cadrage et montage vidéo 
pour vous offrir de fabuleux films.

« DZ Drone 35  » s’adresse aux 
particuliers pour une fête, un 
mariage, un anniversaire, une 
photo de groupe  ; aux col-
lectivités pour des photos 
aériennes de la commune, 
une inspection technique d’un 
monument historique ou tout 
autre bâtiment  ; aux entre-
prises ou bien encore aux as-
sociations pour un calendrier, 
un grand événement, un film de 
promotion…

Quel que soit votre projet, n’hé-
sitez pas à demander un devis à 

Stéphane.

Retrouvez « DZ DRONE 35 » sur face-
book et youtube.

DZ DRONE 35 - 06 82 95 98 42
stephane.le-penne@orange.fr

Stéphane Le Penne passionné depuis 
toujours par l’aéronautique a décidé 
de faire une reconversion profes-
sionnelle. C’est ainsi qu’est née 
« DZ Drone35 », son entreprise 
de photos et vidéos aériennes 
réalisées par drone.

« Le drone est en plein déve-
loppement. Son utilisation 
est très réglementée et sé-
curisée. Il faut être homolo-
gué par la DGAC (Direction 
Générale de l’Aviation Ci-
vile). Des formations sont 
obligatoires et pour chaque 
mission de vol en agglo-
mération on doit obtenir au 
préalable l’autorisation de la 
préfecture du département 
concerné. Dans certains cas 
de figure, il faut également l’au-
torisation de mairies et, évidem-
ment, d’aéroports si la mission pré-
vue se situe à leur proximité. »

Stéphane a ses brevets de pilote privé 
avion et hélicoptère, ce qui l’a dispensé du 

Prenez de la hauteur !DZ DRONE 35,
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« Le style, les éléments, renseignements, descriptions de faits ou assertions figurant dans ce droit 
d’expression sont publiés sous l’entière responsabilité de leurs auteurs et ne peuvent en aucun cas engager  

la responsabilité du directeur de publication ou de la commune qui sont tenus par la loi de le publier ».

Le mot de la minorité
Il y a quelques semaines l'organi-
sation d'une rave party dans notre 
commune a transformé en cauche-
mar les nuits des Bouëxiérais. Nous 
sommes conscients que chacun a le 
droit de s’amuser ou de s’exprimer 
mais ceci doit se faire dans le res-
pect des autres et de la nature. Il 
n'est pas admissible de laisser ainsi 
des personnes mettre en danger 
leur santé et perturber la tranquillité 
du voisinage. Au contraire du Maire, 
qui se satisferait bien d'une rave 
party par an, en tant que représen-
tants des Bouëxiérais, adultes et ci-
toyens, nous ne pouvons caution-
ner ce type de manifestation où 
la drogue circule en toute impunité, 
nous ne pouvons encourager un tel 
désordre par un comportement trop 
conciliant. A l’instar de ce qui s’est 
passé récemment dans une com-
mune du Finistère, nous ne sou-
haitons pas tolérer ce type de 
manifestation interdite. 

L'année 2017 ne sera pas seule-
ment une année de changements 
politiques au plan national, elle sera 
aussi l'an 1 de "Liffré - Cormier Com-
munauté". Nous espérons, au vu de 

la très forte augmentation cette 
année de la taxe d'habitation (+ 
3,45 points pour le bloc communal 
+ intercommunal) que la modération 
s'imposera en la matière, une fois le 
nouvel ensemble constitué.
Certes la CCPL apporte bien des 
services, certes il faut investir dans 
la fibre optique et prévoir l’agrandis-
sement de la piscine, certes il fallait 
rapprocher les taux d’imposition des 
communes venant de la Com11 de 
ceux de la CCPL, mais l’augmen-
tation est rude pour beaucoup 
d’entre nous et les explications 
peu claires. Restons vigilants 
quant aux dépenses de notre nouvel 
ensemble supra communal, notam-
ment en matière de fonctionnement 
et en particulier en matière de recru-
tement de personnel. 

Le 1° conseil de notre nouvelle com-
munauté de communes aura lieu à 
La Bouëxière, ce dont les élus de 
la minorité se réjouissent. Mais au 
regard de ce qui précède, ils n’ont 
pas souhaité approuver la décision 
de consacrer plus de 4 600 € pour 
l’acquisition de mobilier supplémen-

taire pour la salle du conseil alors 
que la commune dispose d’autres 
salles permettant d’accueillir ce 
type de réunions qui resteront de 
toutes façons en nombre limité 
chaque année.

Vos élus de la liste « La Bouëxière, 
ensemble et autrement  » conti-
nuent la mission que vous leur avez 
confiée en s’attachant à travailler 
dans l’intérêt de tous, en cherchant 
le plus possible le débat avec la ma-
jorité actuelle même si nous avons 
régulièrement des points de désac-
cord : c’est cela même le jeu démo-
cratique.

Ils souhaitent à tous les Bouëxiérais 
et les Bouëxiéraises un joyeux Noël 
et de très bonnes fêtes de fin d’an-
née.

Philippe Blanquefort, Catherine 
Chiloux, Sylvain Hardy,
Alexandra Chartier, Jean-Marie-
Lefèvre

Le mot de la majorité
Il y a maintenant 8 ans, l’entreprise 
Véolia avait tenté d’installer une 
plate forme de co-compostage à 
l’est de notre commune à proximité 
de la forêt de la Corbière. La mo-
bilisation de la population puis de 
la nouvelle équipe municipale avait 
contraint cette entreprise à reculer, 
mais le terrain restait propriété de 
Véolia. 

Nous avions indiqué notre intérêt 
en projetant la création d’espace 
naturel et de stationnement pour 
rejoindre la forêt de la Corbière. 

Jusqu’à maintenant aucun accord 
n’était envisagé.

Or, nous avons appris que ce terrain 
était en vente. M. Jean Blot s’était 
montré intéressé mais devant notre 
volonté, il a accepté que la com-
mune se substitue à lui. L’entreprise 
Véolia accepte cette démarche 
pour un prix de 2 500 euros.

Merci aux élus qui ont suivi ce dos-
sier de près depuis des années 
et ont permis aujourd’hui de clore 
un dossier dans une démarche fa-

vorable à la commune. Le conseil 
départemental a été sollicité pour 
participer au financement de ses 
aménagements. 

Voilà donc une affaire qui finit bien. 
C'est un premier cadeau de Noël 
pour tous les Bouëxiérais avant les 
fêtes de fin d'année.

Nous vous souhaitons de joyeuses 
fêtes.

L’équipe La Bouëxière dyna-
mique et solidaire

La ténacité des élus porte ses fruits. Affaire Véolia c'est clos !
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02 99 23 53 92
06 62 28 19 49

9, rue François René De Chateaubriand
Mai l  :  danelec35@orange. fr

Garantie Décennale

VMC double flux

Pompe à chaleur

Motorisation portail,
volet roulant

Remise en 
sécurité, conformité

Dépannage

Rénovation

Neuf

É l e c t r i c i t é ,  P l o m b e r i e ,
É n e r g i e s  r e n o u v e l a b l e s

 

 

 

 

 

 

Pour nous rencontrer : 

Le lundi 19h   -   le mercredi 14h et 15h 

Le jeudi 18h   -   le samedi 13h et 14h 

 

Contactez
Nicolas LE GUILLOUS au 06 63 04 74 08

ou
Bruno GAHY au 06 30 22 73 05 

SARL L2G ENDUITS - LE RALLION - 35340 LA BOUEXIERE
E-mail : l2g.enduits@gmail.com

Traitement des joints sur plafonds  
et plaques de plâtre.

Enduits intérieurs tous supports :
Plaques standards, hydrofugées, prépeintes,

fermacell, carreaux de plâtre...

Nous vous proposons de réaliser
vos bandes et votre préparation

à la peinture (ratissage et ponçage)
en neuf et rénovation.

Travail sérieux et rapide.
Toutes surfaces - DEVIS GRATUIT
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AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR
ASSAINISSEMENT
TERRASSEMENT

..
06 87 05 61 69    02 99 14 91 62

modern-garagegm@wanadoo.fr

Garage PICHOT
7, rue de Fougères - 35340 LA BOUËXIÈRE
Fax 02 99 62 61 71 garagepichot@wanadoo.fr

GARAGE PICHOT
Vente véhicules neufs et occasions, exposition

Tél. 02 99 62 65 51
Réparations toutes marques

Nettoyage de véhicules
Prêt de véhicules de courtoisie

SAV : règlement par carte en 3 ou 4 fois possible

Vente : lait d’ânesse, savons
Interventions : écoles, foires, fêtes de villages, centres de loisirs
Visite : élevage d’ânes, animations, fêtes d’anniversaires (sur rendez-vous)
Randonnée avec un âne, balade en calèche

Histoires d’ânes - Eve Guyot
La Bouëxière 35340 - Tél. 06 10 42 16 35

E-mail : contact@histoires-d-anes.fr
Site : www.histoires-d-anes.fr
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EARL Duté Philippe   ✆ 02 99 04 49 43
La Grande Fontaine   35340 LA BOUËXIÈRE
www.fermedelagrandefontaine.fr

Le vendredi de 14h à 19h

et le samedi de 10h à 18h*

*voir site ou nous téléphoner

LAIT • PORC • CHARCUTERIE
CRÈMES GLACÉES • SORBETS

Coiffure Mixte
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E.U.R.L. Pierrick PRIOUL
Artisan maçon

■ Joints de pierre
■ Béton armé
■ Terrasses
■ Dallages
■ Clôtures

Maison
Neuf
& Rénovation

15, Touche Ronde - 35340 La Bouëxière

✆ 02 99 04 41 17

MAISONS BOIS 
FÉLIOT

CHARPENTE • COUVERTURE

ISOLATION • OSSATURE BOIS

www.maisonbois-feliot.fr

4 rue des Tanneurs - ZA Bellevue - 35340 La Bouëxière

Tél. 02 99 04 42 39 - Fax 02 99 04 49 98
contact.feliot@gmail.com

L’Atelier Fleuristedu

Artisan Fleuriste

N° Siret : 813 684 982 00016

Tél . 02 23 37 12 75

Place de l ’Eu rope 35340 La Bouëxière

Du M ardi au Samedi 9 h 30 à 12 h 30 • 14 h à 19 h
Dimanche e t Jou rs Fériés 9 h 30 à 12 h 30
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SARL GALLERAND 


                                                
La Préhaye – 35340 LA BOUEXIERE - Tél. 02 99 62 64 22

Fax. 02 99 62 62 99 - E-mail : contact@carrelage-gallerand.com 
http://www.carrelage-gallerand.com 




Salle 
d’exposition 

sur RDV

Pour votre confort et votre sécurité
Pensez aux ramonages annuels de vos conduits

Ramonage avec certificat                                    
Foyers ouverts/fermés
Poêles à bois
Conduits Gaz
Pose vitre insert
Nettoyage gouttières
Entretien toitures

RAMONEUR DÎPLOMÉ

LA BOUEXIERE

06-64-29-55-11

R
AM

ONAGE

ENTRE-TOIT

siren : 813 329 398
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Bureau permanent – 5 bis rue Théophile Rémond
35340 LA BOUEXIERE - Tél : 02 99 62 62 64

Service négociation : 02 99 23 53 54

Jean-Paul GATEL - Gwendal TEXIER - Catherine MENANTEAU-VAILHEN

LA BOUEXIERE CENTRE VILLE
Résidence « le Clos Raphaël »
Un appartement de type 3 – Exposition Sud-ouest. Beau séjour-salon avec cuisine ouverte aména-
gée et terrasse. Chauffage individuel électrique – garage
Classe énergétique : D 114 200 € négociation incluse

LA BOUEXIERE CAMPAGNE
Entre LIFFRE et LA BOUEXIERE
Charmante maison en pierres rénovée avec cour et jardin de 2 820 m². Trois chambres -105 m² 
habitable. A visiter
Classe énergétique : D 155 800 € négociation incluse

LIFFRE CENTRE
Maison d’architecte idéalement située sur 803 m² de terrain
Grand séjour-salon avec cheminée, suite parentale au rez-de-chaussée – trois chambres à l’étage. 
Exposition sud-ouest
Classe énergétique : C 363 600 € négociation incluse

6, rue Ampère - LIFFRE
Tél. 02 99 62 68 10 - www.amsols.com

Entreprise de peinture
Revêtements sols & murs - Ravalement - Résine

Bureau principal – LIFFRE - 4 avenue de la Forêt - Tél : 02 99 23 53 53
RETROUVER TOUTES NOS OFFRES SUR : WWW.GATEL-TEXIER.NOTAIRES.FR

NOUVEAU À LA BOUËXIÈRE

POUR VENDRE OU ACHETER
VOTRE MAISON, 

UNE SOLUTION CLÉ EN MAIN 
POUR VOTRE PROJET IMMOBILIER.

FINANCEMENTSERVICES CONSEILSPROXIMITÉ

PHILIPPE LE CLANCHE
06 50 38 92 32

philippe.leclanche@safti.fr

Un réseau national sans égal sur internet

avec

et
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O.P. Ravalement
Enduit - Monocouche projeté

NEUF • RÉNOVATION

JOINT DE PIERRE
ISOLATION PAR L’EXTÉRIEUR

LAVAGE DE FAÇADE

opr35@wanadoo.fr
www.op-ravalement.fr

Z.A. DE BOUVROT - 35340 LA BOUËXIÈRE
Tél. 02 99 04 44 40 - Fax 02 99 62 66 58
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Samedi 17 décembre
Balade avec le Père Noël
de 16h à 17h salle André 
Blot – Gratuit
Film de Noël :  
"Sauvons le Père Noël"
17h salle André Blot 
Gratuit

Décembre

Vendredi 6 janvier
Voeux du Maire
20h salle André Blot

Samedi 21 janvier
Téo et le magicien des eaux
11h salle Corbière – Gratuit sur inscription
Spectacle pour les 3-10 ans

Janvier

E-Sports
Salle André Blot

Vendredi 24 février
De 14h à 19h : Jeux en libre service
De 20h à 21h : Match League Of Legends amical 
contre Liffré
De 21h à 23h : Soirée Wii Just Dance

Samedi 25 février 
De 14h à 19h : Jeux en libre service

Février

Ateliers enfants
Je programme un robot 
Mardi 14 février  
de 10h30 à 11h30
Viens découvrir Dash et Dot, deux 
petits robots qui n'attendent que toi 
pour jouer ! Un atelier pour aborder la 
programmation de robots dès le plus 
jeune âge. A partir de 6 ans.
Tarif plein : 4 €. Tarif réduit : 2 €.

Conte numérique
Mercredi 15 février  
de 17h à 17h30
La médiathèque vous propose une 
séance de conte numérique interac-
tive.
A partir de 3 ans. Gratuit sur inscrip-
tion au 02 99 62 67 43

Après-midi Wii U
Vendredi 17 février  
de 14h à 18h30
Une Wii U avec une sélection jeux 
sera disponible à la médiathèque tout 

l'après-midi. Tournois en perspective, 
pensez à vous inscrire ! 
Gratuit

Ateliers du jeudi adultes 
Initiation à l'informatique 
5 séances : les jeudis 12, 19, 26 
janvier, 2 et 9 février de 9h30  
à 11h30
Vous avez un ordinateur portable 
ou fixe équipé du système d'exploi-
tation Windows 7, 8 ou 10. Vous 
n'avez jamais pratiqué l'informatique 
ou vous souhaitez simplement revoir 
les bases. Ce stage vous concerne. 
Découvrir le matériel et les réglages 
simples, taper un courrier papier et 
l'enregistrer, envoyer un E-mail, aller 
sur Internet, trouver des renseigne-
ments. 
Tarif plein : 40 €. Tarif réduit : 20 €

Initiation à l'utilisation de sa 
tablette
2 séances : les jeudis 2 et 9 mars 
de 9h30 à 11h30

Avec cet atelier, découvrez le fonc-
tionnement de votre tablette Androïd. 
Création de votre compte Google, 
personnalisation de l’écran d’accueil, 
organisation des applications, installa-
tion de vos comptes mails et réseaux 
sociaux, nettoyage de base, installa-
tion d'un anti-virus... 
Tarif plein : 16 €. Tarif réduit : 8 €

Les minis ateliers 
L'espace multimédia vous propose de 
petits ateliers d'une heure tout au long 
de l'année les vendredis après-midis 
de 14h à 15h. Ces séances vous per-
mettent de comprendre un point pré-
cis en multimédia.
Vendredi 20 janvier : Le copier / 
coller 
Vendredi 3 février : Facebook 
Vendredi 3 mars : Les nouveautés 
de Windows 10 

Tarif plein : 4 €. Tarif réduit : 2 €

Les ateliers de l’espace multimédia
Renseignements sur le contenu des ateliers, les horaires et les tarifs au 02 99 62 69 09.

Tarif réduit : habitants de la Communauté de communes du Pays de Liffré.
Tarif plein : habitants hors de la Communauté de communes du Pays de Liffré.

Inscription obligatoire, possible jusqu’à la veille de l’initiation.


